
29/06/2007        ����������	
�������
�����������
��

�������� �

   
�����������	�
�����
��
��  �������
���
�������������������������

������ ����
�� !
����
��
���" �� #�$��� %%%�!
����
��
���"   

 
 
�

Valor&Sens ® 

a signé la Charte des Intermédiaires Conseils en Tr ansmission 
La présente charte précise les conditions de collaboration entre l’association CRA et les 
Intermédiaires Conseils en Transmission adhérents à l’association. Elle a pour but de 
contribuer à créer un partenariat plus efficace. 
 

Le CRA s’engage à : 
 

- Diffuser l’annonce des clients du cabinet Valor&Sens®. Le montant d’une annonce est 
de 1 800 �  HT (frais de gestion inclus) par notre cabinet agréé. Par contre, le CRA se 
réserve expressément le droit de refuser la diffusion d’une affaire ne répondant pas aux 
critères de l’association. 
- Ne communiquer à des non adhérents que les éléments figurant sur les annonces. 
- Mettre en relation l’intermédiaire avec les repreneurs intéressés par une affaire, après 
vérification de leur projet par le délégué parrain de l’intermédiaire Valor&Sens®. 
- Mettre en relation sur sa demande l’intermédiaire Valor&Sens® avec le ou les repreneurs 
annonceurs susceptibles d’être intéressés par une de leurs affaires confiée au CRA. Les 
mises en relation sont soumises à l’acceptation du parrain de l’intermédiaire Valor&Sens® 

et de celle du repreneur. Ce service ne peut en aucun cas donner lieu à communication 
de tout ou partie de la base de données des repreneurs. 
Valor&Sens®.figure en tant qu'’intermédiaire est dans la liste des ‘’ Experts‘’ accessible 
aux adhérents. 
 

Valor&Sens ® s’est engagé à : 
 
- Respecter les règles de déontologie du CRA notamment en ce qui concerne la 
confidentialité. 
- Fournir pour chaque affaire confiée par lui au CRA, une ‘’Fiche Affaire CRA ‘’ 
intégralement renseignée notamment en ce qui concerne les données comptables 
simplifiées et les prélèvements annuels des dirigeants ainsi que dans la mesure du 
possible un dossier complémentaire. Ces documents seront anonymes. 
- Réactualiser les documents ayant plus de 12 mois d’ancienneté 
- Signaler au CRA, dès qu’il en a connaissance, toute vente, retrait de la vente, procédure 
judiciaire, cessation d’activité de l’affaire, etc. 
- Fournir gratuitement aux repreneurs adhérents CRA toutes informations concernant les 
affaires confiées ou non par lui au CRA susceptibles de les intéresser. 
- Assurer la mise en relation des repreneurs avec les cédants dans la mesure où il le juge 
souhaitable et faciliter les contacts. 

 


